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Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

Arrêté n° DREETS-2021-022 de Monsieur Pascal APPRÉDERISSE, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS) 
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale  

 
 
 

VU le code du commerce, le code du tourisme, le code du travail, le code de la sécurité intérieure, le code de la 
consommation, le code de la construction et de l’habitation, le code de l’environnement, le code rural et de la 
pêche maritime, le code de la santé publique, le code de l’action sociale et des familles, le code de la famille et 
de l’aide sociale, le code de la construction et de l’habitation, le code des juridictions financières, le code de la 
sécurité intérieure ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010, relatif à la reconnaissance des qualifications professionnelles 
requises des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou des autres États parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen pour l'exercice des professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales 
et à la formation des aides-soignants, auxiliaires de puériculture et ambulanciers ;  
 
VU le décret n°2014-1408 du 25 novembre 2014 autorisant le ministre chargé du travail et de l'emploi à déléguer 
certains de ses pouvoirs pour le recrutement et la gestion d'agents placés sous son autorité ;  
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
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VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, en qualité de préfète de la 
région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
VU l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 
relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de 
l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à  
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Pascal Appréderisse, en qualité de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine à compter du 1

er
 

avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 de Madame Fabienne Buccio, Préfète de région, donnant délégation de 
signature en matière d’administration générale à Monsieur Pascal Appréderisse, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er : Subdélégation de signature générale est donnée à Madame  Chantal Petitot, directrice 
régionale  déléguée et à Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe. 
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés ci-dessous à l'effet de signer  dans le 
cadre de leurs attributions, tous les actes, décisions, circulaires, rapports, correspondances et documents 
entrant dans le champ des compétences des directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités : 
 

 Compétences sur le champ de l’emploi, des entreprises et de la politique de la ville 
 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines  
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
Monsieur Johann Compain, attaché principal d’administration de l’Etat 
Monsieur Damien Jourdes, directeur adjoint du travail 
Madame Laurence Bernet, contractuelle de niveau 2 
Madame Brigitte Gervais, directrice adjointe du travail  
Monsieur Yann Le Formal, contractuel 
Monsieur Nicolas Mornet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Colin Ducrotoy, ingénieur des mines 
Monsieur Hakim Fakhet, attaché principal d’administration de l’État 
Madame Aurore Barrau, attachée principale d’administration de l’État 
Madame Sandrine Sorel, conseillère d’administration 
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Madame Christiane Ducouret, inspectrice du travail 
Monsieur Arnaud Laguzet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Yann Lindrec, attaché principal d’administration de l’État 
 

 Compétences sur le champ du contrôle de la formation professionnelle, de l’apprentissage et 
du fonds social européen 

 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines  
Madame Brigitte Gervais, directrice adjointe du travail  
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
 

 Compétences sur le champ du travail pour les actes pris pour des actions autres que celles 
de l’inspection de la législation du travail 

 
Monsieur Pierre Fabre, directeur du travail hors classe 
Monsieur Yves Deroche, directeur du travail  
Monsieur Fabien Grandjean, directeur du travail 
 

 Compétences sur le champ de la concurrence et de la consommation 

 

Monsieur Jean-Luc Holubeik, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines. 
Monsieur Bruno Durand, directeur départemental de 2éme classe CCRF  
Monsieur Nicolas Forest, directeur départemental de 2ème classe CCRF  
Monsieur Eric Lefèvre, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
Madame Hélène Santi, ingénieure de l’industrie et des mines 
Monsieur Bertrand Bouquillon, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Ronan Perrotte, inspecteur principal CCRF 
Madame Virginie Combeau, inspectrice-experte CCRF. 
 

 Compétences sur le champ de la cohésion sociale 

 
Madame Chantal Petitot, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Malick Faradji, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Simon Corchuan, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Madame Marie-Jeanne Ehlinger, inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Guilhem Sarlandie, inspecteur de l’action sanitaire et sociale 
Madame Marianne Alard Caruso, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Joëlle Sèvres, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Hélène Massol, attachée d’administration de l’Etat 
Madame Anne Saintmarc, inspectrice de l’action sanitaire et sociale 
Madame Anne-Valérie Phelipot, attachée d’administration de l’Etat 
Madame Stéphanie Frémont, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Madame Nathalie Savigny, inspectrice hors classe de l’action sanitaire et sociale 
 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents mentionnés ci-dessous à l'effet de signer dans le 
cadre de leurs attributions : 
- toutes décisions, instructions et correspondances relatives à l'organisation et au fonctionnement des 
services placés sous son autorité, tant en ce qu’ils concernent la gestion des moyens en personnels, que 
ceux ayant trait aux moyens matériels, mobiliers et immobiliers ; 
- les actes énoncés par l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations 
civiles de l’Etat. 
 
Pôle Ressources et Pilotage 
Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe  
Madame Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat 
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Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat 
Madame Florence Bayon, attachée principale d’administration de l’Etat 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Béatrice Cadrieu, attachée principale d’administration de l’Etat, pour les actes relatifs à l’organisation et 
au fonctionnement de l’antenne régionale de Poitiers 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
 
 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée aux agents, ci-après, en qualité de supérieur hiérarchique à 
l'effet de valider les ordres de mission et les états frais de déplacement des agents placés sous leur autorité. 
 
Pôle transverse 
Pascal Chaussée 
 
Pôle Ressources et Pilotage 
Hélène Albert-Reversade, Florence Bayon, Steeve Boscardin, Didier Chassaing, Béatrice Cadrieu, Céline Dugué, 
Mickaël Faure, Yasmina Lahlou, Delphine Laborde-Laulhé, Arnaud Piotte. 
 
Pôle Entreprises Emploi Economie 
Eric Labadie, Laurence Bernet, Johann Compain, Damien Jourdes, Brigitte Gervais, Yann le Formal, Colin 
Ducrotoy, Hakim Fakhet, Arnaud Laguzet, Yann Lindrec,  Nicolas Mornet, Sophie Normand, Cédric Porta-Bonete, 
Sandrine Sorel. 
 
Pôle Politique du Travail 
Sébastien Agius, Stéphane Coro, Yves Deroche, Pierre Fabre, François Fumeron, Fabien Grandjean, Béatrice 
Kissien-Schmit, Laure Medjani.  
 
Pôle Concurrence, Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie Nicolas Bordenave, Bertrand 
Bouquillon, Bruno Durand, Nicolas Forest, Jean-Luc Holubeik, Eric Lefèvre, Ronan Perrotte, Hélène Santi., Virginie 
Combeau. 
 
Pôle Solidarités  
Marianne Alard-Mulle, Simon Corchuan, Marie-Jeanne Ehlinger,  Malick Faradji, Anne-Valérie Phelipot, Guilhem 
Sarlandie. 
 
 
Article 5 : Dans le cadre de la subdélégation visée à l’article 2 demeurent soumis à la signature de la préfète de 
région : 
 

- les actes à portée réglementaire, 
- les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux,  
- les arrêtés d’ouverture d'enquête publique et de tous arrêtés subséquents  
- les conventions de financement et actes d’attribution de subventions engageant financièrement l’Etat 

au-delà de 150 000 €, quel qu’en soit le bénéficiaire, 
- les instructions ou circulaires adressées aux collectivités,  
- les réponses aux recours administratifs, 
- les requêtes, déférés, mémoires hors référés, déclinatoires de compétence auprès des différentes 

juridictions. 
 
Demeurent également réservés à la signature de la préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, les marchés 
publics dont le montant est supérieur au seuil de procédure formalisée pour les marchés publics de 
fournitures et services et à 500 000 € HT en ce qui concerne les marchés publics de travaux.  
 
 
Article 6 : Habilitation est donnée pour présenter les observations orales de l’Etat devant les juridictions 
administratives et judiciaires à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat à : 
 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines  
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, du travail  
et des solidarités Nouvelle-Aquitaine 

 

 
 

Arrêté n° DREETS-2021-023 de Monsieur Pascal APPRÉDERISSE,  
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités  

de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS) 
portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire  

 
 
 

VU le code de la commande publique, le code du commerce, le code du tourisme, le code du travail, le code de 
la sécurité intérieure, le code de la consommation, le code de la construction et de l’habitation, le code de 
l’environnement, le code rural et de la pêche maritime, le code de la santé publique, le code de l’action sociale et 
des familles, le code de la famille et de l’aide sociale, le code de la construction et de l’habitation, le code des 
juridictions financières ; 
 
VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010, relatif à la reconnaissance des qualifications professionnelles 
requises des ressortissants des États membres de l'Union européenne ou des autres États parties à l'accord sur 
l'Espace économique européen pour l'exercice des professions médicales, pharmaceutiques et paramédicales et 
à la formation des aides-soignants, auxiliaires de puériculture et ambulanciers ;  
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique modifié par 
le décret n° 2017-61 du 23 janvier 2017 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Madame Fabienne Buccio, en qualité de préfète de la 
région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
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VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Pascal Appréderisse, en qualité de directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine à compter du 1

er
 

avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 portant organisation de la direction régionale de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 avril 2021 de Madame Fabienne Buccio, Préfète de région, donnant délégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire à Monsieur Pascal Appréderisse, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : Subdélégation de signature générale est donnée à Madame  Chantal Petitot, directrice 
régionale  déléguée et à Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe. 

 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de recevoir les crédits des 
programmes suivants : 
 

102 : Accès et retour à l'emploi  
103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi  
 

La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.  
 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines 
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
Monsieur Yann Lindrec, attaché principal d’administration de l’État 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de signer, sous réserve des 
dispositions des articles 9 et 10, tous les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les BOP suivants: 
 
102 : Accès et retour à l'emploi 
103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
134 : Développement des entreprises et régulations 
147 : Politique de la ville 
155: Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail pour les crédits relevant de  
 l’assistance technique « fonds social européen » 
305 : Stratégies économiques 
787 : Répartition régionale de la ressource consacrée au développement de l’apprentissage 
790 : Correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement 
155 : Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail. Cette subdélégation porte sur les 
recettes non fiscales. 
111 : Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail. Cette subdélégation porte sur les conventions 
ARACT et CRGE. 
 
Ainsi que les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des dépenses et recettes du fonds 
social européen (FSE). 

 
Monsieur Patrick Aussel, ingénieur général des mines 
Monsieur Eric Labadie, administrateur territorial hors classe 
Monsieur Johann Compain, attaché principal d’administration de l’État sur les BOP 102, 103, 111 et 305 
Madame Brigitte Gervais, directrice adjointe du travail  
Monsieur Yann Le Formal, contractuel sur le BOP 147 
Monsieur Colin Ducrotoy, ingénieur des mines 
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Monsieur Nicolas Mornet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Madame Sandrine Sorel, conseillère d’administration 
Monsieur Hakim Fakhet, attaché principal d’administration de l’Etat 
Madame Aurore Barrau, attachée principale d’administration de l’Etat 
Madame Christiane Ducouret, inspectrice du travail 
Monsieur Arnaud Laguzet, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines 
Monsieur Yann Lindrec, attaché principal d’administration de l’État 

 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de signer, sous réserve des 
dispositions des articles 9 et 10, tous les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les BOP suivants : 

 
111 : Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail 
155 : Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail. Cette subdélégation porte sur 

les recettes non fiscales du ministère du travail. 
 
Monsieur Pierre Fabre, directeur du travail hors classe 
Monsieur Yves Deroche, directeur du travail 
Monsieur Fabien Grandjean, directeur du travail 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de signer, sous réserve des 
dispositions des articles 9 et 10, tous les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les BOP suivants : 

 
155 : Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail dont l’assistance  
technique FSE  
354 : Administration territoriale de l’Etat 
723 : Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État 
134 : Développement des entreprises et régulations (CCRF) 
124 : Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport de la jeunesse et de la vie 

associative, actions 1 à 6 
 
Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe 
Madame Florence Bayon, attachée principale d’administration de l’Etat 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
Monsieur Didier Chassaing, directeur adjoint du travail 
Madame Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat 
Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat 
Madame Béatrice Cadrieu, attachée principale d’administration de l’Etat, pour les actes relatifs à la paye 
Monsieur Michael Rodriguez, contrôleur du travail 
Monsieur Loïc Lesage, secrétaire administratif de classe normale 
 
Article 6 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de signer, sous réserve des 
dispositions des articles 9 et 10, tous les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les BOP suivants: 

 
134 : Développement des entreprises et régulations (CCRF) 
155 : Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail. Cette subdélégation porte sur 

les recettes non fiscales du ministère de l’économie. 
 
Monsieur Jean-Luc Holubeik, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
Monsieur Bruno Durand, directeur départemental de 2ème classe CCRF 
Monsieur Nicolas Forest, directeur départemental de 2

ème
 classe CCRF 

Monsieur Eric Lefèvre, ingénieur hors classe de l’industrie et des mines 
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Article 7 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de :  
 
1°) recevoir les crédits des programmes relevant des BOP régionaux suivants : 
 
177 :Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, actions 11 à 14, 
304 : Inclusion sociale et protection des personnes, actions 14 à 19. 
 
2°) recevoir les crédits relevant des BOP centraux suivants : 
 
124 : Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport de la jeunesse et de la vie associative, 
actions 1 à 6, 
364 « Cohésion » : UO 0364 - CMSS  
 
3°) répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités opérationnelles (UO) 
chargées de leur exécution. 
 
4°) sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO, 

 autoriser des ajustements de la programmation des interventions au bénéfice de tiers (titre VI) et des 
investissements directs (titre V) validée en Comité de l’Administration Régionale (CAR) au bénéfice des 
UO, dans une fourchette ne dépassant pas 20 % en plus ou en moins par opération, sauf si le montant de 
l'ajustement est inférieur à 10 000 €. Au-delà de la limite ainsi définie, ces ajustements doivent être soumis 
à la validation préalable du secrétaire général pour les affaires régionales, lequel définit alors les modalités 
d’information ou de validation par le CAR. 

 procéder aux subdélégations le cas échéant, les opérations de titre V étant obligatoirement individualisées 
pour les opérations immobilières. 

 
5°) procéder en cours d'exercice budgétaire à des réallocations en autorisations d’engagement (AE) et en crédits 
de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le montant aboutirait à minorer ou à 
abonder la dotation d’une UO de plus de 10 %, sauf si celui-ci est inférieur à 10 000 €, doivent être soumises à la 
validation préalable du secrétaire général pour les affaires régionales, lequel définit alors les modalités 
d’information ou de validation par le CAR. La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres 
budgétaires constituant le budget. 
 
Madame Chantal Petitot, inspectrice de classe exceptionnelle, échelon spécial, de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Malick Faradji, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Simon Corchuan, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
 
Article 8 : Subdélégation de signature est donnée aux agents ci-dessous à l'effet de signer, sous réserve des 
dispositions des articles 9 et 10, tous les actes et documents relatifs à l'ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l'Etat imputées sur les : 
 
1°) BOP régionaux suivants : 
177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, actions 11 à 14, 
304 : Inclusion sociale, protection des personnes, actions 14 à 19. 
 
2°) BOP centraux suivants : 
157 : Handicap et dépendance , 
183 : Protection maladie 
364 « Cohésion » : UO 0364 - CMSS  
 
Cette subdélégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant, des 
opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions). 
 
Madame Chantal Petitot, inspectrice de classe exceptionnelle, échelon spécial, de l’action sanitaire et sociale,  
Monsieur Malick Faradji, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
Monsieur Simon Corchuan, inspecteur hors classe de l’action sanitaire et sociale 
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Monsieur Yann Le Formal, contractuel 
 
Article 9 : Marchés publics 
Subdélégation de signature est donnée en ce qui concerne les marchés supérieurs à 40 000 € HT pour tous 
les actes et décisions dévolus au pouvoir adjudicateur par les textes sur le code de la commande publique et 
les cahiers des clauses administratives générales pour les affaires relevant des budgets opérationnels de 
programmes précités à : 
 
Madame Yasmina Lahlou, attachée d’administration de l’Etat hors classe 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
Madame Delphine Laborde-Laulhé, attachée principale d’administration de l’Etat 
 
Subdélégation de signature est donnée, sous la forme d’une habilitation, à utiliser l ’outil « PLACE » pour les 
marchés de la DIRECCTE à : 
 
Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat 
Madame Marie-Claire Lamoureux, secrétaire administrative de classe exceptionnelle  
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
Monsieur Michael Rodriguez, contrôleur du travail 
 
Article 10 : Demeurent réservés à la signature de la préfète de la région Nouvelle -Aquitaine, quel qu'en soit le 
montant : 
- les décisions de passer outre l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, lo rsqu’un tel avis 
est préalablement requis, 
- les ordres de réquisition du comptable public, 
- les décisions d'acquisition, d'aliénation, d'affectation du domaine privé et public de l'Etat sauf délégation 
expresse consentie en la matière par un autre chef de service de l'Etat. 
 
Article 11 : Subdélégation est donnée dans l’application Chorus pour les rôles de  : 
 
1/ responsable de BOP (RBOP) sur les BOP suivants : 
 

102 : Accès et retour à l'emploi 
103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 

 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe  
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
Monsieur Johann Compain, attaché principal d’administration de l’Etat  
 

147 : Politique de la ville, actions 1 à 4, 
177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, actions 11 à 14 
304 : Inclusion sociale, protection des personnes, actions 14 à 19 
 

Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe  
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat 
 
2/ pilote des crédits de paiement des BOP suivants : 
 

102 : Accès et retour à l'emploi 
103 : Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi  
305 : Stratégies économiques 

 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe  
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Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat  
Monsieur Johann Compain, attaché principal d’administration de l’Etat 
 

111 : Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations de travail  
134 : Développement des entreprises et régulations 
155 : Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail, y compris pour les 
crédits relevant du programme technique « fonds social européen » 
790 : Correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations  
au développement 
354 : Administration territoriale de l’Etat 
723 : Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État  
124 : Conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport de la jeunesse et de la vie 
associative, actions 1 à 6 
147 : Politique de la ville, actions 1 à 4 
157 : Handicap et dépendance 
177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables, actions 11 à 14 
304 : Inclusion sociale, protection des personnes, actions 14 à 19 
364 « Cohésion » : UO 0364 - CMSS  
183 : Protection maladie 

 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat  
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe  
 
Article 12 : Validation des actes d’ordonnancement secondaire dans Chorus 
Subdélégation pour valider dans l’application CHORUS les opérations d’ordonnancement secondaire et les 
actes de gestion pris en qualité de service prescripteur pour les recettes et les dépenses portées par les BOP 
visés aux articles précédents est donnée à : 

 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat  
Madame Brigitte Lagarde, adjoint administratif 1ère classe 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe 
Madame Géraldine de Giacomoni, secrétaire administrative de classe normale 
Monsieur Mickaël Faure, secrétaire administratif de classe normale 
Madame Catherine Métivier, Adjoint administratif principal de 2ème classe  
 
Article 13 : Validation des ordres de mission dans Chorus DT  
Subdélégation de signature est donnée à l'effet de valider les ordres de mission dans Chorus DT en qualité de 
service gestionnaire à : 
 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat  
Madame Brigitte Lagarde, adjoint administratif 1ère classe 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe 
Madame Géraldine de Giacomoni, secrétaire administrative de classe normale 
Monsieur Mickaël Faure, secrétaire administratif de classe normale 
Madame Catherine Métivier, Adjoint administratif principal de 2ème classe  
Monsieur Steeve Boscardin, attaché principal d’administration de l’Etat  
Monsieur Michael Rodriguez, contrôleur du travail  
 
Article 14 : Validation des états de frais dans Chorus DT 
Subdélégation est donnée pour valider les états de frais dans Chorus DT en qualité de gestionnaire valideur à : 
 
Madame Céline Dugué, inspectrice du travail 
Madame Hélène Albert-Reversade, attachée d’administration de l’Etat  
Madame Brigitte Lagarde, adjoint administratif 1ère classe 
Madame Pascale Dussauze, adjoint administratif principal 1ère classe 
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